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[bookmark: _GoBack]À travers le temps, les mots État et États de droit passent par diverses interprétations et définitions définies par plusieurs politologues et philosophes. Ces concepts changent selon le temps et l’époque dans lequel ils sont présentés. 

L’État est une organisation qui domine sur un territoire et une population dans lequel il a une possession complète sur la violence légitime et remplit diverses fonctions. Dans les temps modernes, l’État est reconnu comme étant une personne juridique et cette reconnaissance permet à la participation à des organisations internationales.

En effet, le concept d’État existait toujours, mais le mot tel que lui n’a pas été employé. Cependant, vers la fin du 13e siècle, « estat de roi » est utilisé pour désigner la situation du roi. Par dérivation, le mot État est utilisé pour décrire une puissance politique organisée par la loi.  
Chez Bodin, la République est utilisée au lieu d’État. Dans le cas de Rousseau, c’est le contrat social. Cette diversité lexicale est due (u avec chapeau) à la confusion créée par le mot « estat » qu’on utilise pour définir les groupes qui appartiennent à un statut social important dans l’ancien régime. 

Pour ajouter, selon Machiavel, le mot État inclut une panoplie de modes d’organisations gouvernementales. L’État peut être monarchique comme elle peut être républicaine. 
Néanmoins, on trouve une confusion concernant le mot, État et gouvernement. Pour approfondir, ils n’ont pas la même importance ni la même signification dans les autres langues. Aux États-Unis, on réfère souvent à un gouvernement alors que les Français utilisent le terme État pour définir un pouvoir politique centralisé. Mais, aux États-Unis, l’administration s’occupe du pouvoir législatif.  

On peut aussi ajouter que l’État est constitué d’une diversité territoriale. Un État peut donc adopter différentes configurations territoriales. Les mêmes formes majeures d’États territoriaux posent aussi des différences par rapport à l’organisation. L’État-cité grecque se diffère de celle de l’État-cité italien. L’État éprouve une grande pluralité dans les modes d’organisation. Cependant, sous la perspective libérienne, lorsqu’un État a épuisé tous ces moyens, il se tourne vers la violence physique. 

Dépendant de la personne, l’État est constitué de différents attributs. Hobbes et Luther établissent l’État d’un point de vue pacifiste, alors que Freud prend un air plus négatif. Ce dernier explique que l’État usurpe le contrôle sur l’injustice. 
Le mot et la définition de l’État sont un sujet disputé à cause de leur nature métaphysique.

Puisqu’on établit différentes notions sur l’État, c’est important de noter que l’État de droit est un concept politico-juridique pertinent. 

En effet, l’État de droit est basé sur le respect de la hiérarchie des normes juridiques, alors les droits de la personne sont prioritaires. Ceci résulte en la limitation de la souveraineté de l’État. En Allemagne, au milieu du 19e siècle, l’émergence de la rechassât s’oppose à l’État de police où l’Administration dispose le pouvoir absolu. 
La proclamation d’un État de droit peut être vue comme étant une affirmation des droits.

On trouve deux conceptions de l’État de droit : la première étant que l’Administration doit respecter les ordres mis en place par le parlement. Cela amplifie le pouvoir policé et réduit l’accès à des ressources pour les citoyens, et la dernière étant que l’État de droit sert à défendre les droits fondamentaux de l’homme. Même si ceux-ci affectent les pouvoirs publics. Cela étant dit, la valeur de l’État de droit est déterminée par les mouvements idéologiques par les gens qui poussent le concept de société sociale. Pour élaborer, en 1970, la toute-puissance que l’État possède se fait dénoncer afin de prioriser le droit de l’homme. Pour ajouter, les libéraux encouragent la notion de l’État de droit puisqu’ils croient que le marché libre est une régulatrice sociale primordiale. De plus, certains libéraux veulent tout simplement défendre leur liberté. Selon Hegel, l’État de droit ne peut pas exister dans l’absence d’une société civile. 

L’État de droit dans certains cas est essentiel ; par exemple, en Allemagne, dans l’intention de ne pas avoir une répétition du régime totalitaire. Il met en place dans sa constitution plusieurs lois qui défendent la liberté de l’homme et leur protègent des décisions de l’État. Cela implique que la population peut argumenter la légitimité d’une loi si celle-ci est vue comme étant inconstitutionnelle. Cependant, le frein sur le pouvoir étatique limite l’état de se défendre sous forme de violence légitime. 

Dans l’État de droit, l’État perd la souveraineté, mais cette perte est une décision de l’État souverain. L’État déplace son pouvoir vers un autre ordre juridique. Cette notion s’oppose à l’idéologie de Carl Schmitt, qui unit la souveraineté et les décisions exceptionnelles. Le concept de Schmitt conteste celle de Hans Kelsen. L’idéologie de Kelsen détermine que l’État de droit doit s’appuyer sur la loi. 

L’État et L’État de droit démontrent souvent de la controverse concernant leur définition causée par leur nature métaphysique. Il est donc important de porter de l’attention à l’évolution du mot causée par l’époque et les divers auteurs. 
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